
679 1er sep1>embre 1952. JOURNAL: OFFICIEL DU 

15 oembne 1947 rendant applicable aux' territoires 

de' la France 'd'outrermer l'ordonnance nd .45-2184 du 

24 sej>tembte 1945 relatiy,e à l'exercice et à l'orllanisa

tion des professions, de, médecm, de chirur"ien den
tiste et de Sag~femme. . , 


ART. 17. - Le miclstre de la France d'outre-mer 

est .chargé de l',exécution du -présent décret, qui .sera 

publié au JourJUil oJ!idd de la Rép'ublique française. 


Fait à Paris, le 28 juillet 1952. ( 

Vincent AuRIOL. 
Par le .Président CIe la République: 

Le président du conSeil des niinistres, 
Antoine PINAy. 

.~ Le mm/sire des affaireS éIMItig/fres, 
ScP-UMAN. . 

Le ministre, de l'éducafùin IIGlion.ale, 
André MARIE. 
• Le miJUstre de la Frllitce d'oatre-mer; 

Pierre PFL'lMLIN. 
Le minisil'e de tp: santé {iablique et de la popnlatiD!/., 

Paul RI!lE~RE. 
Le 'S8Uéfdre d'Etat à la Frtmt:e d'ouire.mer, 

lmùs,.paul AUJouLAT. 

ORDONNANCE N"p 45-2184 da 24 septembre 1945. 

EXpiJsé des motifs. 
L<:s pl1O'fessions de médecin, de chirurgien dentiste 

.<:t de sage-femme ont é~é jusqu'à présent réi(lécs 
par la loi de 1892. Cette 101 vérItable code de 
~es proflesllions ne, répond plus. aux circonstances 
présentes. Dans le doma,ine législatif ,de ,nOllveaux 
textes sont intervenus (loi du 21 avril 1933, loi 
du 26 juillet 1935). Dans le domaine, d'es faits la 
profession a évolue. Le développement dans les lois 
soCiales et du syndiCalisme médfcal a mis. au premier 
plan des' préoccupations la réation d'ordres profession
nels. Les synœcats, organes de défense p"ofession
neUe, ont été amfll1é~ à Créer, sous.forme de « Conseils 
de famille )} de véritables illrididions en matière déon
tologique, s'appliquant aux syndiqués et s'étendant, 
dans certa,ins cas, anomahe juridique, aux non syn
diquéS. -Dans ces oonœtk)Ds apparaissait nettement 
la nécessité ,de mettre au point un organisme, l'ordre, 
œargé des questions de œscipline et de déontologie. 

La question fa,illit aboutir au Parlement entre 1935 

et 1936. Toutetiois, lors du débUt d~s hostilités, elle 

n'étajt pas réglée. L'autorité de fait de Vichy s'arrogea 

alors le d:roit de la résoudre, mais les textes successifs 

qui créerent les ordres, sont contraires à la légalité 

répubHcàin<: et ne peuvent être maintenus. Notam

ment en ce <lui ooneerne la suppression des syndicats 

qui aboutissait d'ailleurs à une tr~s fâch'e:,se co':!fu. 

sion: ce n'est pas au m~e organISme qu'Il convient 

de défendre les intérêts professionnels et d'assurer 

la disQlpline de la professlon. ' , 


Dès Alger, le Gouvernèment provisoire de la Répu
bliqu<: ,française s'est préoccupé de résoudre la question 

-. , 

TERRITOIRE'DU TOOO 

etlin<: ordOnnance du 18 octobre '1943 annulait lés 

dispositions de l'autorité de fait tout en maintenant. 

le principe de l'ordre d en sépar8ilt son activité 

de celle des syndicats. Cette ordonnance, n'a' pas été 

rendue applicable à la métropole, le Gouvernement 

se r.servant de procéder à une nouvelle colüultation 

des organasmes Intéressés aprks la libération. 


Le nouveau texte tient compte de l'opinion des 

représentants qual;ifiés des tmis professions et sera 

le nouveau code qlÙ, avec l'ordonnance du 15 décembre 

1944 rétablissant les syndicats, remplacera la 101 de, 

1892. 


Les ordres créés auront la charRe de maintenIr la 

discipline et l'honorabilité de chacUlle d'es trois pro

fession. Une ordonnance complètera bientot ce texte, 

précisant ks modalités, leur fonctionnement en ma~ 

tière àe litige créés par l'application de la loi SIU' 

les as;;urances sociales. 


Les ordres auront aussi à défendre l'indépen'dance " 

de la profes,sion. Le but des articles .67 à 69 est 
d'évHer que des tiers non qualifiés ch'crehent à s'im
miscer dans l'exercice de la médecine. ou de l'art 
denta,ire, en faciijtant par leurs capitaux ou' leur 
matériel l'exerclcc de la 'profession. Il n'est nI dans 
leur <:sprit, ni dans leur lettre de s'opPo9Cr au rone
tionnement normal d'mstallations créées par des so
ciétés mutualistes (cabinets dentaires notamment) dans 
des buts non lucratifs et sans immixtion ·dans la vie 
professionnelIe du praticien. ' 

Le Gouvernement p~ovisolre de la Répul>1ique fran
çaise, . " 

Sur le rapport au gard,e de,:; st'eaux, minIstre de la justtce~ 
du mjntstre des atfaires êtraogèresJ du mjmstre de ['lntërJ.eur, 
GU mInistre de l'éducaUOll natlonale, du mlnIstre des colonlifR, 
au minIstre de la sante publique -et du nIlnlStre du travalt et 
de la Sécurité SOCIale, ~ , ' 

" Vu l'ordonnance du 3 Juin 1943 pOrtant Jnstitution du Com- ... 
té français <.le la libération nattonale, ensemble les ordonnances 
<les 3 jUlll et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 août 1944 portant, rétabhssement d~ 

l;t légalité républ'Icaine SUr le territolre contlnentat; 


Vu la loi <.lu 30 no\~mbl'e 1892 sur l'exercice de la médecine, .. ~~ 
ensemble les tt'xtes qU! Vont Complétée ou modIfiée; 

Vu l'urgence constatee par le président du Oouvernèment; 
Le COnseil d'Etat (cornm1ssiim permanente) ente:ru.îu, 

ORDONNE: 

TITRE PREMIER .; 

De l'exercice de ta profession de médecin. de 
clrÎTo.rgien dentiste et de sage-femme. 

CHAPITRE PREMIER 

Des oonpitions d'exercice de la profession de mé


decin, de chirurgien dentiste et de sage-femme. 


ART!a.E PREMIER. NUI ne peut exercer la pro
fessIon de médecin, dl: i ehirurllien dentiOlte (lU de 

sage-femme <:n··France s'il n'est: , 


1<> 'Muni du diplôme 'français d'Etat de docteur en 
médecine, de chirurgien dentiste ou de sage-femme 3 
ou bénéfiCIaire dl:s dispositions, transitoires ,de la 
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loi du 30 nQvembte 1892 'Ou des dispositions spécia
les aux pratici~ns alsaçi~ns et l'Orrains (arrêté du 24 
sept~mbre 1.919, loi du 13 juillet 1921, loi du 10 
août 1924, décret du 5 juillet 1922 ratifié par la lot 
du 13 décembre 1922, 1'01 du 31 décembre 1924, lot 
du 8 a'oût 1927)' ou aux praticiens sarrois (lois des 
26 juillet 1935 et 27 juillet 1937); 

2<1 Citoyen 'Ou sujet français 'Ou ressortissant d'un 
pays placé sous le protectorat de la France; 

3d Inser.t à un ta'l>1eau de l''Ordre des médecins, 
à un tableau de l'ordre des chinirgiensdentistes ou 
à un tableau de l''Ordre des sages-femmes. 

T'Outef'Ois, cette troisième condition me s'applique 
pas aux d'Octeurs en médecine et aux chirurgiens 
dentistes appartenant au cadre actif du service de 
santé des armées de terre, de mer ou de l'air et aux 
méde<;ins et chirurgiens dentistes fonctionnaires n'ayant 
pas de clientèle prIvée. . 

AIn. 2. - Par dér'Ogation aux dispositions des 
paragraphes l'r et 2 dl: l'article précédent et sous 
réserve des d,ispositions transitoires l'révues à l'arti
de 70 cj-ap1;ès, les médecins et chirurgiens dentistes 
étranll'ers exercant légalement leur profession en Fran
ee à la date Idu 3 septentb"e 1939 et les sages-Ilemmes 
étrangères exerçant légalement lenr profession en 
France à la date de la présente ordonnance, SQnt au
torisés à continuer la pratique de leur art. 

A~T. 3. - Un règlement d'administration publi
que 'lfuxera les mnditi'OnS dans lesquelles: 

lb --'- L:es' étudiants de nationalité étrangf;re DOur
ront Il'inscnre aux facultés et éooles de medecine en 
vue de l'obtention du diplôme d'Etat; 

2J:1 - Les titulaires d'un diplôme étranger de 
docteur ren médecine, de chirurll'ien dentiste ou de 
sage-femme, IOu d'un diplôme français d'université, 
pourront ipOstnler le diplôme d'Etat; 

3<i Afin de tenir compte de la durée légale du 
service 'militaire, le délai au terme duquel les étran
gers, naturalisés sans avoir accompli leur serVice 
militaire, Ipeuvent être autonsés à exercer leur art. 

ART. '4. - Les "'hirurgi,ens destistes ne peuvent 
ptlescrjre '<lue les médicaments figurant sur une liste 
'fixée (par arrêté du ministre de la santé publique, 
pris. après avts de l'accadémie de médecine. 

Les sages-femmes ne peuvent employer que les 
instruments dont la liste est fixée par leur code 
de déOntologie. En cas d'aCCOUchement dystocique 
ou dei suite de oouches pathololl'iques, elles doIVent 
faire appeler un docteur en médecine. 

Elles ne peuvent prescrire que les médicaments 
figrùrant sur une Ilste fixée par un arrêté du ministre 
de la santé publique l'ClS apr,ès avis de .J'académie 
de médecine. . 

Les sages-femmes sont autorisées à pratiquer les 
vaccinatIons et revaccinations antivarioliques. 

A~T. 5. - Les internes français des hôpitaux et 
hospices des' villes de ·facultés et écoles de. médecine, 
·nommés au concours >Ct munis de seize inscriptions 
;valjdées et les étudiants en médecine français ayant 

\tingt anscrlpttons validées peùvent être autoriséS 11, 
exerœr la médecine en temps d'épidémie ou à titre' 
de remplaçants de docteur en médecine .. 

cette automsatLOn, délivrée par le préfet après avisc 
favorable du· conseil· départemental de l'ordre, est' 
limitée à tr'Ois mois; elle est renouvelable danS les
mêmes conditions. 

L'Orsque I-es besoins de la santé pUblique l'exigent;, 
le mÏJtlstre de la santé publique peut; par arrêté, 


. abaisser jusqu'à .seize pour une partie 'Ou la: totalité des, 

étndiants en niédecine, le nombre.. des inscriptions né

oessajl'eS pour pouvoir bénéilicier des dispositions du: 
présent ar~de. L'arrêté fixe le délai pendant leq~el 
il est applicable. 

ART. 6. Les docteurs en· médecine, les chirur'· 
giens dentistes et les sages-femmes sont tenus, dans. 
fe mois qUI suit leur établissement de faire enreg-istrer·· 
sanS fta's leur titre à la préfecture ou sous-préfecture 
et au greffe du tribunal CIvil de leur arrondiSsement.
Le cliangement o'Mige à '\Jin nouvel enregistrement du: 
diplôme dans les mêmes conditions. 

Il en est de même pour les praticiens qui, ay~nt 
interrompU depUis deux ans l'exercice de leur profe;p· 
sion, décident de le reprendre. 

)1 est interdit d'exercer la médecine, l'art· dentaire· 
ou la pratique des accouchements sous un pseudonyme .. 

Les médeejns, les chirurgiens dentistes et sages-· 
femmes ayant droit d'exercer en France ne peuvent 
dl:>nner de oonsultation dans les locanx ou les dépen~, 
dances des IOClLUX commerciaux ou sont vendus les·. 
appareils qu'ils prescrivent ou qu'ils'. utilisent. 

Les infractionS aux' dispositions des deux l'rééédents. 
alinéas seront plmles de peines prévues à l'article 12: 
ci-dessous. 

MT. 7. Il est établi, chaque année, dans les' 
départements, par les soins des préfets, des listes; 
distinctes des médecins, des chirurll'iens dentistes et' 
des sages-remmes, portant pour chacun d'eux les nom,. 
prénoms, la rés,ide,uc:ie pr.ofession.nell~, ~a date et la, 
pnov'enance du d,iplome, la date d'LIIscl1ption au tableau' 
de l'ordre. des médecins, des chirurgiens dentist~s; 
OU des sages-femmes. 

Cette dernière mention n'est portée ni pour les· 
médecins du cadre actif du ser\~ce de santé des' 
armées de terre, de mer et de l'air, ni. pour les méde-, 
cins :Iionctionnaires n'ayant pas d'e clientèle privée. 

Ces listes sont, chaque année, insérées au Recueif 
des textes administratifs de la préfecture et affichées,. 
chaque année, au mois de janvier, dans t<lutes les com
nrunes du département. Des copies certifiées conformes: 
sont transmises au ministère de la santé publique,. 
au conseil national de l'ordre et aU conseil réll'ionaL 
intéressé. 

CHAPITRE Il. 
De l'exerciee illégal des professions de médecin" 

de chirurgIen dentiste et de sag-e-femme. , 

ART. 8. - Exerce illégalement la médecine: 
,1<1 T<lute peroonne qui prend part liavituellement 

ou· par direction suivie, même en présence d'un mé



-decin, à l'établi!1scmcnt' d'un dia~nosticou au traitement 
ile maladies ,ou d'affections chirur~icales, congénitales 
·ou acquises, :réelles on supposées, par actes personnels,' 
,.conSlll.tations verbales ou' écrites ou par tous autres 
.procédés quels qu'ils soient, ou pratique l'un des actes 
,proi!essiOnnels prévus dans une nomenclature qui sera 
:j'lxée par .arrêté ,du ministre de la santé publique pris 
après avis de l'académie de médecine, sans être 
titulaire du diplôme d'Etat de docteur en médecine 
·ou Sl!!)S être bénéficiaire des dispositions spéciales 
'wsées au paragraph\': 1...· de l'article 1er , à l'article 2 
,à l'article,.5 et à l'article 70 de la présente ,ordonnan
,ce; 

(1f> Toute personne qui se bvre' aux activités 
"définies .au paragraphe préc,édent sam être citoyen 
,'français, ~jet français <Ju ressortissant d'un pays 

placé sous le protectorat français ou sanS' appartenir 
il la catégüiie de médecins étrangers visée à l'article 
'2 de la présente ordonnan'c1!; 

30 - Tüute personne qui, munie d'un titre régulier, 
'sort des, attributIons que la 101 lui confère, notamment 
·en prêtant son concours aux personnes visées aux 
paragraptles précédents, à l'effet ,de les soustraire 
caux pr'escliptlons de la présente ordonnance; 

4<1 - Tout docteur en médecine qui exerce la 
médecjne sans être IriSCrit à un tableàu d'ürd~e des 
:méde<;ins Institué conformément au titre Il, de la 
présente ordonnance 'ou pendant la durée de la peine 
d'Jntenl1ctlontemporam,,' prévue à l'article 36, à 
l':exceptWn des personnes VIsées à l'article 1er, dernier 
.alinéa, de la présente ordonnance. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent 
;pas alix étudiants ,en médecine, ni auX sages-femmes, 
ni aux Infirmiers ou garde-malades Qui agissent com
me aicles d'un docteur en médecine Ou que celui-ci 
,place ·aup~ès de ses malades. 

"ART. 9. - Exerce ,illégalement l'art dentaire: 
10 - ;route personne qui, non munie du diplôme 

'd'):'tat de docteur en médecine ou "de diplôme de 
,ebiru.rgien dentiste et n'étant pas bénéficiaire des 
"dispOSItions transitoires et· spéciafes, COmme il est 
ilit à l'article 8 ci-dessus, prend part, habituellement 
,ou par direction suivie, à la pratique de l'art den
taire ; 

20 - Tout dentiste qui prend part, habituellement 
.ou par direction suivie, a la pratique de l'art dentaire 
:sans être Citoyen français, sujet français ou ressortis
osant d'un pays p'lacé sous le protectorat de la France 
ou san.s. appartenir à la catégorie des praticiens étran
:gers vIsée aux "artIcI~s 'le,. et 2 de la presente ordonnan
.~; 

30 - Tout dentiste qui, muni d'un titre régulier, 
'sort des attributions que la lot lui confère, 'notamment" 
en prêtant son oonooul'S aux personnes visées aux 
,paragraphes précé,dents du présent article, à l'effet 
de les SQUstraiI:e aux prescriptions de la présente
<:>rdonnanee;' , . 

4P - Tout dentiste qUI exerce l'art dentaire Sans 
,~tre jnscr.it au ta'IYJ,eau de l':ordre des chirurgienl 

- dentistes lnstitué par 'l'article 48 ci-après ou pendant 
la rlur.ée de :la peine d'interdiction temporaire prévue 
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aux articles 36 et 52 ci-après, à l'exoeption des, person· 
nes V;isées à .l'article 1'1', dernier alinéa, de la présente 
ordonnlHlce. 

ART. 10. - Exerœ mé~alement la pratique d'es' 

acoouchements : 


1" - Toute personne qui, non munie du diplô,me 
d'Etat de docteur en médecine ou de sage-femme 
et n'.étant pas bénéficiaire des dispositions transitoires 
ou spéciales, comme il est dit à l'article 8 ci-dessus, 
pratique habituellement des acoouchements; 
~ - Toute sage-femme qui pratique hal:iiluelle


ment des accouchements sans être citoyenne ou su· 

jette française OU réssortissante d'un pllyS placé sous 

le protectorat de la France, à moins qu'elle n'ait 

obtenu son diplôme avant la date de la présente ordonc 

nance; 

(Id - Toute 'Sage.femme qui pratique habituelle. 

ment des accouchements sans être inscrite au tableau 

de l'ordre des sages-femmes institué par l'article 55 

ci-après ou pendl1nt la période, d'interdiction tempo

raire prévue aux articles 36 et 58 ci-après, à l'excep

tiün des sages-femmes fonctionnaireS n'ayant pas. de 

clientèle pavée. , 


ART~ '11. - Les infractIons prévues et punies par 
la présente ordOnnance sont, à l'exception des peines '\ 
disciplinaires, poursuivies devant la juridict'on corree· , 
tion,nelle. • 

En ce qui concerne spécialement l'exercice illégal de 
la médecine, de l'art dentaire oU de la pratique des" 
accouchements, les médecins. les chirurgiens dentistes 
et les sages-femmes, les conseils de l'ordre et les syn
dicals intéressés pourront saisir les tribunaux par voie 
de citations directes, données dans les termes de l'arti· 
cie 182 du code d'instruction criminelle sans préjudice 

,de la faculté de se porter, s',i! y a lieu, partie civile, 
dans toute poursuite de ces 'délits intentés par le minis- " 
tère public. ' 

ART. 12_ Uexercice illégal de la profession de 
médecin ou d~ . chirurgien dentiste est· puni d'une 
,amende de 12.000 à 60.000 F. et, en cas de récidive, 
d'une amende de 60.000 à 120.000 F. et d'un em·' 
prisonnement de ;SIX jours à six mois, .ou de l'une de' 
ces deux peines seulement. Pourra, en outre, être 
prononcée la oonfiscation du matériel ayant permis 
l',elCCrqice Hlégal. ' . ' 

Uexercice JlIégal de la profession de sage-femme 
est puni d'une amende de 6.OQO à 12.000 F. et, 
en cas de récidlv,e, d'une amende de 12.000 à 60.000 
F. et d'un emprisonnement de SIX jours à six mois ou 

de l'une de ces deux peines seulement. Pourra, ,~n IOU· 

Ire, être prononcée ta confiscation du matériel ayant 


. permis l'"cxercice illégal. 

ART- 13. - Il .:st ànterdît à toute persoime ne rem

p'ljssant pas les condîtk>ns requises pour l'exercice 

de la profession de receVOIr, en vertu d'une conven

tion, la totalIté ou une quote-part des honoraires 

OU des bénéffces provenant de l'activité profession. 

nelle d'un médecin ou d'un, chirurgien dentiste. Toute 

·infraction aUX présentes dispositions sera punie des 

pelnes portées à l'article précédent. 
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. ART. 14, L ':usurpation du titre de docteur en 
médeCjne, de chirurgi~n dentiste 'ou de sage·femme 
est punie des peines prévues à l'article 259 du code 
pénal. . 

Est consIdéré comme ayant usurpé le titre fn,mçais 
de docteur en médecine quiconque, se livrant à l'exer· 
cice de la médecine, fait précéder oU suivre son nom 
du titre de docteur en médecine sans en indiquer la 
nature ou préciser qu'il s'agit d'un titre étranger 
'ou d'un. diplôme français. d~université. 

Ara. 15. Quioonque exerce la médecine, l'art 
dentajre OU la, pratique des 'accouchements sans aVilir 
fait enregistrer son diplôme dans les délais et condi

· tions ftxées à l'article. 6 de ·Ia présente ordonnance, 
Sera puni d'une amende de 5.000 à 12.000 F. 

ART. 16. - Tout ®cteur' en médecine est tenu 
de. déférer aux réquisitions' de l'autorité publique sous 
les pejnes portées à l'article précédent. 

• ART. 17. - Lorsqu'un méde,,!n, ou chirur"ien den. 
tiste, ou une sage.femme aura ete condamne par une 
juridiction pénale pour tout autre fait qu'un crime 
OU délit politiqu'e, le conseil régional de P'ordre 
pourra prononcer, s'il y a lieu, à son égard, dan·g les 
oonditIons de Partiele 37 ci.après, une d'es sanctions 
prérues à l'article 36. 

En vue d'assurer l'application 1des dispositions du 
précéd'ent alinéa, l'autorité judiciaire .aVlser.a obUga
toirement et sanS délru le oonseil national de l'ordre 
~n:téressé de t<lute mndamnat1on, devenue définitive, 

· de l~.un des praticiens visé ci-dessus, y compris les 
oondamnal,ions prononcées à l'étranger. 

· AnT. 18. - Tout médecin, chirurgien dentiste ou 
sage-femme qui aura fait une fausse dédaration en vue 
de son inscr1ption au tableau de l'ordre ~era puni 
d'une amende de 12.000 à 30.000 F. et d'un empri· 
.sonnement de ;un à trois mWS ou de l'une de ces deux 
peines seuh:ment. 

TITRE II 
De l'organisation 'de la profession. médicale et de 

l'ordre des médeCinS. 
ART. 19. - Il est institué un ordre national des 

médeCins groupant obligatoirement tous les médecins 
habilités il exercer leur art en France et en Algérie. 

U<lrdre des médecins veille au 'maintien des prin
cipes de moraùté, de probité et de dévouement indis· 
pensables à l'exercice de la médecine et à l'observa· 

·1Jon, par tous ses membres, des devoirs professionnels, 
llinsl que des règles édictées par le code de déontologie 
prévu à l'article 66 de la présente ordonnance. 

JI assut:C la défense de l'honneur et de. l'indépen
dance de la profesSÎQn médicale. 

Il peut organiser' toutes œuvres d'entr'aide et de 
retraite pour ses partIcipants. 

Il aeoomplit sa mission par l'intermédiaire des 
conseils départementaux, des oonseils régionaux et 
du conseil national de l'ordre. 

CHAPITRE; PREMIER 
De l'in~iption . aux .tableaux dép'artementaux de 

l'ordre. 

ART. 20. -Les docteurs .•m.médednequi èxercerit 
dans .un département sont inscrits dans les formes 


. indiquées ci·apr11!s sur un . taJjleau établi et tenu à ïour 

par le oonseil départemental. de l'ordre visé àl'arti. 

cie 22 de la prés.ente (lfdonnante. Ce tableau est dé· 

posé à la p'réi'ecture ainSI qu'au parquet du tribunal. 

Dans le oourant du. mois de janVIer de ch'aque' année, 

.il est publié oonfoO:nément à l'arti'cIe 7 ci-dessus. 

N.ul ne peut être .inscrit sur ce t~bleau s'il né ,rem
pli! pas les conditions requises par la présente ordon
nance. ~ , 

Un médecin ne peut être inscrit que sur un seul' 
tableau qui est celui du département où se trouve 
sa résidence pro'liesslOnnelle sauf dérogations prévues 
par la code de déontologie. 

AIlT. 21. - Le premier tableau de l'ordre ronsti
tué en exécution de la ,Rrésente. ordonnante sera 
établi par les soins du preret, dans le mois qui sui-' 
vra la publication de celle-ci. . 

Tout médecin remphssant les oonditions' requi~es 
par la présente ordonnance à la date de cene-ci qui 
n'aurait pas été lnscrit d'office dans ce premier ta
bleau de l'ordre aura ·Ie dl'oit d'adresser une.:.de
manrle d'insèription au préfet'qui sera tenu de réparer 
cette omission. . 

ART. 22. - Hors le cas prévu au deuxièmealinêa 

de l'article 21 ci·dessus, les demandes d'inscription 

au tableau de l'ordre sont adressées par les intéressés 

au mnseil de l'ordre du département dans lequel 

ils .s~ a~oo
\?roposent d'exercer; :Ile;s sont .. mp,ag'llées
du dlplome de docteur en medeclne en Oflgmal vu en 
oopie certifiée. 

Le oonsell départementat de .l'ordre ,rononee l'ins
criptLon aU tableau après avoir vérifi 1es titres' du 
demandeur et obtenu communication de l'extrait de 
'SOn casier judiciaire nli 3, 

II refuse eette inscription SI le demancIeu.r ne -rem
pUt pas les oonditions nécessrures de moralité et 
d'in'dépendll!nce. 

Le oonseil départemental de l'ordre doit statuer 
dans IUn délai maxtnium de deux mois à compter de la 
réception de la demand\:. 

Le délai de deux molS est prolongé lorsqu'il est 
indIspensable de p'rocéqer à une enquête h'ors de la 
France contœnentale. U~ntéressé en sera, dans ce cas, 
avisé~ ! ' 

Dans la semaine qui suit la décision du conseil" 
celle-ci .est ootifiée par lettre recommandée à l'in·,. 
téressé. En cas de refus d'inscription, la décision doit 
être motivée. 

Chaque -inscription au tableau est .notifiée sans 
délai au préfet du département, au procureur de la 
République et au oonseiI natio.nal de l'ordre. . 

AnT. 23. - En cas tie refus d'inscrlpü<ln, le requé- " 
rant \?Ourra déférer l'avis motIvé du oohseil départe_ 
mentai d'e . l'ordre au oonseil régional' dans le délai de' 
d'eux mois à dater de la notification. Le défaut de 
déciSIon dans 11" délru Imparti est considéré. comme. 
lUne déciSIon de refus qui dûnne lieu aux mêmes.. 
recours. 
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Appel pourraêtr.e fait 1de la décision du conseil 

régional devant le conseil 'national par le médecin 

Intéressé OU par le ClOnseil départemental. 


ART. 24. - L'inscription 'à un tableau de l'ordre. 
rend! Iicit:e l'.exercicede' la médecine sur tout le t:erri
toire natlon·à!. 

En cas de chanltement de résidence professIonnelle 
hors du département, l'intéressé' doit demander à être 
inSCrit au tab1eau d'e l'ordre du département de la· 
nouvelle résidence. Il est provisoirement autûrisé à 
exercer la· méde<;ine, en a!tendant que le oonseil ait 
statué sur Son cas .. 

'OHAPITRE Il 

Des oonseils départementaux de l'ordre. 


MT. 25. - Dans' chaque département, il est ins

titué un oonsell départemental de l'ûrdre des médecin>. 


Celui-CI est composé d'un' nombre variable de mem
bres suivant le nombre des J.lIédecins inscrits au d'et'
nier taMeau publié. Le conseil départemental com
porte neUl' membres si le nombre des médecins ins
mts au tab1eau est Inférieur à cent, et douze SI ce 
"nombre :est supérienr à cent. Dans le département 
de III Seine; le ClOnseil de l'ordre oompt.e vingt-quatre 
membtie5" . 

ART. 26. - L:es membres du oonseil départemental 
de l'ordre sont élus par l'assemb\ée générale des 
médcains )nsmts au tableau. 

Sens sont éligibles, sous réserve des dispositi-Qns, 
de l'artjcle 63 Cl"dessous, les médecins possédant 
la nal,ionalité fr:mçaise, âgés de 30 ans révnlus et 
inscrits au tableau de l'ordre depuL; au moins trois ans. 

L'élection est raite à la majorité des membres pré
sents ou ayant voté par oorresppnd!anCe. 

L<':s membres du oonseil sdnt élus pour six ans, Le 
oonsejl est renouv,elabl<': par tiers tous les deux ans. 
Pour les quat~ premières années de l'institutkm de 
l'otd'!1e, les membres sortants seront désignés par 
le oon. 

'Les membres du conseil sont rééligibles. Le conseil 
de l'ordre élit 'son président tous les deux ans après 
r:elWUvellement du tiers du conseil. 

L'ittspectéur de la santé du département assiste aux 
séances du oonseil départemental, avec' VOIX consulta
tive. 

Le oonse,il départemental peut se faire assister d'un 
oonseiller juridique. ~ 

ART. '2:7. Des membres suppléants également 
renoJlvelables par tiers tous les deux ans sont élus 
d'an~ les~ mêmes conditions que ~es membres titulaires 
:et au oours du même scrutin, à raIson de trois' pour 
les conseils qui comptent neuf membres, de six pour 
ceux qui comptent douze membres et de neuf pour le 
département de la Seine. 

Ces membres !.lUpp'léants oont ~destinés à remplacer 
les membres titulaires qui viendraient à cesser leurs 
fonctions pour un:e cause qùelconque avant la fin de 
ll:\ur mandat. Lorsqu'ils entrent au conseil de l'{)rdre, 
les .membres suppléants suivent, au point de ·vue de la 
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durée de leurs fonctions, le. sort qu'auraient <eu' les 

membres qu'~ls ont remplacés. Les membres sup
pléants SOBt rééUgibles. . 


ART. 28. - L'assemI:ilée générale appelée à élire 
·le premieroonsell de l'ordre sera réunie par les soins 
du préfet dans les trcis moIS qui suivront la publica
tion de la présente ordonnance. ElIe sera composée 
de tous ks médecins Inscrits au tableau prévu pa~ 

J'article 21. 
En vue de. la oonstitution des premiers conseils 

régionaux et du premIer conseil 'national, cliaque 
oonseil départemental, dès sa première séance, d"'vra 
procéder à la dés.ignation de ses délégués au conseil 
régional oorr~nd'ant. '11 .devra également s'enten~ 
dte av:ec les conseils départementaux: de la même 
réglon sanitaire pour la désignatidn du ou des délé
guéS au conseil national. ~ " 

ART. 29. - Après chaque élection, le procès-verbal 
de l'élection est notifié sans délai au conseil régional, 
aU conseil nahonal, au préfet, au ministre de la 'santé 
publique. ' " 
. Les éled,ions, peuvent être déférées au conseil· ré~ '. 

gional par les médeCins ayant droit de vote et par' 
le préfet dans le délai de quinze jours. Ce délai cour:! 
pour les médecins du jour ile l'élection et pour le pré
fet de la date à la'luellele procès-verbal de l'élec
tion qui lui a été notifié. .' . 

ART. 30. Le oonseil départemental de l'ürdre 
exerce dans le'Cadre départemental et sous le contrôle 
du .conseil national, les attr.ih'utions générales de 
l'ordre des . médecins, é)1Umérées à l'article 19 ci-des

sus. .,'j.
Les délibérations dAi oonseildépartemental de l'ordre 


ne sont pas publiques. 


En cas de partage egal des voix, le président a -roix ".1,. 

prépondérante. 
11 statue sur les inscriptions .au tabl:eau. 
Il autorjse le président die l'ordre, à <;stCr en justicè, 

à accepter tous dons ·d leli\s à l'ordre, à transiger. 
ou compromettre, à oonsenl1r tDutes aliénations ou 
hypothèques et il oontl'actel' tous emprunts. , 

.<En aucun cas, il n'a à connaître des actès,. dês 
attitudes, des opinions politiques ou religieuses des 
membres de l'ordre. ~ 

Il peut créer avec les aulres' oonseils départemen
taux et \\lOUS le oomrôle du conseil ~natJDn'al de 1'6rdre 
des <organismes de coordination. 

ART. 31. Le oonseil départemenù!l n'a pas de 
pouv,ojr disciplinaire. Au cas où des plaintes sont 
portées devant lUI contre les médecins, il les transmet 
a:u conseil régional avec un avis motivé. " ; 

ART. 32. - Le président représente l'ordre dans 
tous les actes de la vie civile. If peut déléguer tous ou 
partie de ses attributions à un ou plusieurs . membres 
du oonseil. 

CHAPITRE 1Il. 

pe l,a discipline et des conseils régianaux. . 
" 
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ART. 33. Un oonseil. régional des médecins 
est· institué pour chaque rég;ion sànitaire et exerce, 
au sein de l'ordre des inédeClns, la oompétence disci
pljnaire en première Instance. 

Le const;il régional 'est romposé de hlllit délégùés des 
oonst;ils départementaux. cha~ue oonseil départemental 
désigne Un, deux ou trclS delj!gués, selon le' nom!)re 
des départements compris dans là régjon, les sièges 
restants étant attr-ibués aux départements qui oomptent 
le plus de médecins, à raison d'un par département. 
Il devra être désigné un suppléant par délégué. 

Pour la région sanitaire de Paris; le oonseil ré
gIonal rompte un délégué du conseil départemental 
de Seine...et-Marne, deux délégués du conseil' dépar_ 
temental de Seine-et-Oise >et cinq délégués du oon_ 
seil départemental de la Seine. . 

Sont adjoints au oonseil régional, avec voix con
:sultativ~ : . . 

Le d,iredeur général de la santé et de l'assistance, 
représentant le ministre de la santé publique; é 

Un professeur de la faculté ou à défaut de l'écore 
de médecine de la région désigné par le ministre de 
l'éducation nationde; 

Le médecin contrôleur régional des assurances socia
les, représentant le ministre du travail. 

AIlT. 34. - Le oonS'ei! régional peut être saisi 
par 'le oonseil national ou par les oonseils départe
mentaux de l'ordre ou les syndicats de médecins de 
son reswrt, qu'ils agissent de leur propre imtiative 
OU à la suite de plaintes. Il peut également être 
saiSI par le ministre de la santé p1lblique, par le 
directeur régional de la santé et. de~ l'aSSistance, par 
le préfet, par le procureur de la République ou par 
un médecin IUS'Crit au tableau de l'ordte. . 

AIlT. 35. Les médecinS chargés d'un service 
public et Inscrits au tableau de l'<>rdre ne peuvent 
:êtxe tradu,its devant le conseil régional, à l'occasion 
des actes de leur fonction publique, que pat le 
minJ.stre de la santé pubHque, le'directeur régional 

:de la 'santé "t de l'assistance oU le procureur de la 
RépubUque. 

AIÙ. 36. - Le rons.cil régional peut ;;oit SUr la 
demande des parties, .90ft d'office, ordonner une en
quête sur les faits dont la oonstatati-on lui paraîtrait. 
!Utile à l'instruction dl! l'affaire. La décision qui 
.ordonne l'·enquête i~dique les faits sur lesquels elle 
doit porter et décide, suivant le cas, SI elle aura lieu 
devant le oOJ1sei! ou devant un memb-re du conseil 
qui se transportera sur les lieux. 
, Les peill'CS d;sciplinaires que le conseil régional 

peut appUquer sont les suivantes:' 
L'avertissement; 
Le blâme; 
L'interdiction remporaire ou permanente d'exercer 

une, pluSjieurs ou la totalité des fonctions médicales 
ooriférées ou rétribuées par l'Etat, les départements, 
les. communes, les éta'b'l,issements pulJ'lics, les établis
sements reconnus d'utilité pulJ'ligue ou des fonction5 
médjcales accomplies en application des lois sociales; 

L'interdiction temporaire d'exercer la médecine, cette 

interdiction ne pouvant excéder tr<>is années.; 


La radiation du tableau de l'ordre.. 
LeS dwx premières de ces poirt~s oomportent .enou


tre la privatIon du droit de faire partie du .conseil 

départemental, du oonseil régional ·ou du conseil ha

tional de l'ordr~ pendant rune durée de trois ans; 

.les Suivantes, la pnvaoon de ce droit à titre définitif. 

Le médeCjn radié ne peut se faire inscrire à un autre 

tableau de l'ordre. La décision qui l'a frappé est por

tée à la ronnaissauce des autres conseils départemen

taux et du oonseil natIonal dès Qu'eUe' est devenue 

déf.in:itive. 


. Le praticien frappé d'une sanction disciplinaire est 
tenu au payement des frais résultant dé l'action en
gagée d"lvant la jur-idiction pl'ofessÎOnnetie. 

ART. 37. - Atlcune peine disciplinaire ne peut être 

prononCée SMS que le médecin en cause ait été enten

du ou appelé à comparaîtve dans un délai de buitaine. 


Si le médecin est domi.ciUé en dehOrs de laclroons

crip~ion de l'ordre où il exerce..sa .profes~ion, ._~C$ 

délaIS de oomparutIon. et de notiflcation preVlis par 

le présent article et les articles suivants ser<>nt fixés 

conformémen( IlUX articles 73 et 1033 du oode de 

procéd!!re çivile. 


Le médecin mis -en cause peut .se faire assister d'un 

défenseur, médecin ou avocat Inscrit au lYarreau. 11 

peut exercer devant le oonooil régional de même que 

d~vant .Ie oonscil national le' droit de récusation dans 

les oondi11ons des articles 378 et suivants du code de 

procédure cMle. 


Le conseil régional tient 'un registre de ses délibé
rations. . .. . . .' , 

A la suite de chaqué séance, un· procès-verbal est 

établi; Il est approuvé et signé par I.es membres du 

conseil. Des proCèS-verbaux d'interroga:t<>ire ou d'au

dition doivent être égaJ.ement établis, s'il y a: lieu, 

et signéS par les personnes interrogées. 


AIlT. 38. - les décisions du oonséll régional doi

vent être motivées. Elles sont -notil'iées au président. 

du conseil départemental de l'ordre intéres5~, qui 

les ootifj-e lui-même dans les dix jours au médecin 

qui en il été. l'objet. Elles sont également !1otifiées 

dans le même délru au préfet et au procureur de la 'Ré

publique. Dans tous les cas,. les décisions sont notifiées 

au conseil natIonal de l'ordre. 


AIlT- 39. - Si la décision à été rendue sans que \ 
le médecin mIS en cause ait ·comparu ou se soit fait 
r~pr,,!,ent~r, celui-Cl peut faire opposit~o.n dans le .délai 
de (~mq Jours à oompter de la· notiflcatWill faIte à 
sa personne p'ar lettre reCOmmandée avec accusé de 
réception. Lorsque la notiflcatio!1 n'a pas été faite à 
sa personne, le délai' èst de trente jours à partir de la 
notification à sa résidence profeSSionnelle et par mi
nistère d'huissier. L'opposition. est reçue par simple 
déclaration aU secrétariat du conseil qui en donne 
récép!ss.é. : ~ 1 
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CHAPITRE IV. 

Du, conseil 'national de l'ordre. 


A~T. ~O. - Il est institué un conseil national de 
)l,OFdre des médecins compPOé : . 

1" '- De vingt-quatre membres élus pour six ans 
à la majorité par les conseils départementaux de 
chaque région sanitaire, à raioon d'un membre par 
région, les autres membres étant élus par le conseil 
départemental de, la Seine; 
~ - 0'00 mem!*e de l'académiè de médecine 

déSigné par ses oollIèg:ues. 
Le conseil national est rellouli'Clable par tiers tous 


"les deux anS après tirage au sort des membres sortants 

en ce' qui ooncerne les deux premiers r,enouvellements. 


Il élit son président tous les deux ans; le président 
et les, conseillers SOnt rééligibles. 

Sont adjoints au conseil national avec voix consul
tative tr,plS médecins représentant les ministres de la' 
santé publique, de l'éducation llationale et du travail. 

Al(T. ~1. - Le conseil national est assisté par un 
conseiller d'Etat oommé en même temps qU'un con
seiller d'Et'!t suppléant par le garde des sceaux, minis
tre de la justice, all'CC VOIX déI!ibérative. 

A sa première réunion et à la première réunion qui 
suit chaque. renouvellement" le eonsej! national élit 
en son sein huit memores qui constituent, avec le 
conseil d'Etat désigné à l'alinéa précédent, et sous sa 
préf;idenœ, lUne, section d,iscipUnaire. Les membres 
sortants sont rééligibles. 

'Ain· 42. - Le oonseiJ national de l'ordre remplit 
sur le plan nati'Onal la mISsion définie à l'article 19 ' 
de la présente 'Ordonnance, notamment il veille à 
l'observation, par tous les membres de l'ordre, des 
devojrs professiolll1els et des règles édictées par le 
oode de déonrologie prévu 'à l'article 66. Il étudie 
les questions ou projets qui lui sont soumis par 
le ministre de .Ia santé publique. 

'Al(T. 43. ~ Le conseil nati'OnaI :!\xe le montant des 
ootisatlOns à percevoir par les COnseils départementaux 
et la quotité li verser aux c'Onseils régionaux et au
conseil natiQnal._ Les cotisations sont obligaroires SOllS 
peine de sanctions par le conseil régional. 

Le oonseilnational gère les biens d" i''Ordre et peut 

créer ou subv,enti'Onner des œuvres intéressant la 

profeSSion médicale ainsI que des œuvres d'entr'aide 

QU de retraite. Il surveille la gestion des conseils 

départementaux, qui doi\'ent l'informer de ,la créatIon 


. et de la gestion de tOus organismes dépendant de ces 
conseils, li quelqpe titre que ce soit. ' 

Al(T. 44. - Par sa seelion disciplinaire, le conseil 

national reçoit les appels des décisions des conseils 

régionaux de _discipline. 


,- L'appel est introduit par une déclaration au secré

ta'tiat du conseil -national. Cette déclaration d'Oit être 

faite par le prooureur de la République, le prél'et, le 

directeur régional ou le ministre, dans les trente 

jours de la décisÎQn; par le !Ilédecin ou le conseil 

départemental de l'crdre intéressé ou le syndicat des 

médecins dàns les SIX jours de-la not;ificatkm qui -leur 
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à été donnée, en Cas de décision par défaut d'ans les 
dix jours qui suivent l'expiration de délai d'oppo
sition. ' 

L'appel 8un eff'etsuspensif. L'arrêt d'appel doit 
être rendu dans les deux mOis, . 

Les décisions rendues par la section disciplinair.e 
du' oonseil national, en mati,ère disciplinaire, ne sont 
suscept,ib1es de recours que devant le conseil d'Etat, .'dans les conditIOns de dl'Olt oonunun. ' 

CHAPITRE V.' 

Des autres actions et de la rév.ision, 

ART. 45. L'exercice de l'action disciplinaire ne ", 

met obstacIe : 
1~ - Ni aux poursuites que le ministère ,public 


ou les particuliers peuvent· intenter devant les tribU

naux répressifs dans les termés du droit commun; 


2;. Ni aux actions civiles en réparation d'un 
délif ou d'un quasi-délit; 

:>Il - Ni à l'action discipUnaire devant l'adminis
tration dont dépend le ,médecin fonctÎQnnaire; 

4" - NI aux instances qui peuvent être engagé.es 
contre les médecins en raIson des abus qui leur seraient 
reprochéS dans leur pllrticipation aux soins médicaux 
prévus par les lois sociales. 

AI(T. 46. - Aprks qu'un intervall;e de trois ans 
au moins se sara éooulé depuis une décision définiti
ve de radiatÎQn du tableau, le médecin frappé de cette 
peine pourra être relevé d'e l'incapacité en résultant 
par une décisi'On du conseil régÎQnal qui IL prononcé 
la sanc1J.oII. La demande sera formée par une requête 
adressée au président du conseil départemental de 
l'ordre intéressé. l' 

l.Jorsque la demande aura été rejetée après examen 

au rond, elle ne pourra être représentée qu'aprks 

un n{)Uveau délai de trois années. 


TITRE 1lI 

De I~organisation de la profession dentaire et de 


l'ordr.e des chirurgiens d'entistes. 

A~T. 47. - Les praticiens de l'art dentaire for .;1 

; .~meut deux groupes, les médecins stomatologistes réu

nis aux docteurs en médecine dans l'ordre des méde

cins, les _ chirurgien" dentistes, pour qui est institué 

un ordre national des chirurgiens dentistes groupant 

obligatoirement rous les chirurgiens d'entistes habilités 

à exercer leur art en France et en Algérie. ' 


Les praticiens munis à la fois du dipI5me de dpc
1 	teur ,en médecine et' du dipl5me de chirurgien dentiste - ,< 

peuvent se faire Inscrire, à leur choix, à l'ordre des: 
médecinS ou à l"ordre des chirurgièns dentistes. Dans 
ce dernier cas, leur pratique dOIt se limiter à l'an 
d\':ntaire et Jls n'ont pas le droit d'exercer la médecine. 

L'ordre national des chirurg.iens dentistes possède, 

en ce qui concerne les chirurgiens dentistes, les attri

bntions de l'ordre national des médecins énumérê,es 

aux articles 19" 42 et 43 CÎ-dessus. 


CHAPITRE PREMIER. 
De l'inscription aux tableaux d'épartementaux de 


l',ordre. 


,
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AI/.T. 48. - Dansch'aque déparkl1lent -il est étabh 
un tableau, de l'ordre ,des chirurgiens dentistes; seldn 
les m@dalités prév:ueô aux atiicles 19 et 24 ci-dessus, 
pour l'établissement du tableau d'e l'mdre des méde
cins_ ' 

CHAPITRE II. ' 

Des com;'eils dépatiementaux de l'ordre. 


ART. 49. Dans chaque déparkment il estin,titué 
un conseil départemental de l'ordre des chirurgiens 
dentistes, Ce conseil est constitué de membres au 
n<:lmbre variable selon 'le nombre de chirurgiens den
tistes lnscrits au tableau, Ce nombre est de 7 si le 
nombre des chil1Urgiens dentistes inscrits est égal ou 
inféneur à, 50, et de 1(i SI le nombre est supérieur à 
50. • 

ART. 50. - Les' di~poSitions des articles 26 et 
29 li-dessus sont appilcables aux chirurgiens dentis
tes sous la réserve snivante. 
, Dans les départements où exercent 'des médecins 
stomatologistes, Ceux-CI désignent ,un' représentant au 
oonsejl départemental des chirurgiens dentistes si le 
nombre des mem'Mes du conseil est 'de 7, deux SI ce 
nombre est de 10. La présence de médecins stomatolo
g,istes ne diminue pas le nombre de chIrurgiens den
tistes du conseil. ' 
, L'inspecteur de la santé du département. est àdjoint 
avec voix consultative au conseil départemental. 

ART. 51. En ce qni concerne l'exercice de la 
profession de chirurgien dentiste, le conseil dépark
mental des" chirurgiens dentistes a les mêmes attribu
tiàns que le conseil des médecins en ce qui rei'arde 
l'exercice de 'la médecine. ' 

Deux fois,. par an, aU moins, le COnseil déparle
mental des médecins et le conseil départe,mental des 
chil1llrglens dentistes se réunissent pour étudier les 
questions Jntéressant les deux professions. 

CHAPITRE Ill. 

De la discipline et des conseils régionaux. 


AI/.T. 52. .:.. La juridiction de première instance 
de l'ordre des chirurgiens dentistes est constituée par 
le oonseil régional des chirurgiens dentistes (s'agis
sant de la région sanitaire). Un conseil régional des 
chi~urgiens dentistes est, institué pour chaque région 
samtalre -et e-"erce au SOln de l'ordre des chIrurgiens 
dentistes, la oompétence dIsciplinaire en première ins
tance, 

, Le COnseil régional de l'ordre des chirurgiens den
tistes est oomposéde 8 dél~gUés des conseils départe
mentaux élus dans les coriditions fixées à l'article '33 
pour [es oonseils régionaux d~ 'médecins. 

Sont adjoints au oonseil régional, avec voix consul
tative, le directeur régional de la santé et de l'assis
tance représentant le mirustre de la santé publique, 
Un professeur de la faculté ou, à défaut, d'une école 
de médecine de la région désigné par le ministre 'de 
l'éducation natIOnale e1 le m'édecin contrôleur régional 
des assurances sociales représents>nt le ministre du 
travail. 

Les dispositions "prévues aux articles 34 à 39 de 
la présente ordOnnance pt>ur' les conseils régionaux de 
l'ordre des médecins sont applicables aux conseils 
régionaux de l'ordre des dentistes. ' 

CHAPITRE IV. 
Du conseil national de l'ordre. 

AIlT. 53. - Il est' institué un conseil national 'de 
l'ordre des chirurgiens dentistes' "oompt>sé de 9 mem
bres désignés par les conseillers départem'entaux des 
diverses régions sanitaIres groupés, selon les moda
lités fIxées par arrêté du mInistre de la Santé puhli
que. 

Sont adjoints au" conseil national de l'ordre des 
chirurgi1ms dentistes avec VOlX consultative trois mé
decins représentant Ies mlnistres de la santé publique, 
de l'éducation natIOnale et du travàil. 

Le conseil a, en ce qUI ooncérne l'ordre des chirur
giens dentistes, les mêmes attributions générales que 
fe conseil natlonal de l'ordre des médecins' vis-à-vis 
des médecins. ToutefoIs, il ne possède J'as 'de seLiion 
disOlplinaire. En cas d'appel d'i!lne décision rendue 
par Un conseil régional des chirurgiens dentistes, 
l'affaire vient devant la section disciplinaire du oon
seil national de l'ordre des médecins à laquelle sont 
adjoints troIS membres du oonseil >national des chirur
giens dentIste,s désignés par ce dernier. 

CHAPITRE V. 

Des autres, actions et de.la révision.-, 


ART. 54. - Les dispositi<Ïns des articles 45 et 
46 sont appliCables aux chil1lrgiens d'entistes. ' 

TITRE IV_ 
De l'organisation d'e la profession desageCfemme 

et de l'ordre des sages-femmes. 

AI/.T. 55. - Il est ,institué un ordre national des ' 
sages..femmes groupant obligatoirement toutes les sa
ges..femmes habilitées à exercer leur pr,ofession en 
,France et Cn Algérie. 
, L'ordre national des sages-femmes possède, en ce 
qui concerne les sages-femmes, les attributions de 
l'ordre national des médeCIns, énumérées aux arti
cles 19, 42 et 43 ci·dessùs. 

CHAPITRE PREMIER. 
De l'insctlption au tableau et des conseils départe

mentaux de l'ordre. 

AIlT. 56. - Dàns chaque departernent, .iJ est im
titné un conseil départemental de l'ordre des sages
femmes. " possède, en ce, qui ooncerne la profes
sion de sages-femmes, les mêmes attributions que le 
conseil départemental de l'ordre des médecins en 
ce qni concerne les médecins. " 

(l, est composé de six membres élus en assemblée 
générale pour sJx ans, renouvelable par tJers tous 
les deux ans. 

Les règles fixées pour leS médecins aux articles 
20 à 24 et 26 à 29 ci.,d~ wnt applicables-auX sa
ges-femmes. ' 



',.,.': ,~" --, 

1et septembre' 1 %2 JOURNAL OFFfCIEL 

TôutCfGiS, le conseil départemental de l'ordre, des 
sages~feinmes est présidé par un médeCln accoucheur 
nommé pour deux ans 'par ,le conseil départemental 
de l'ordre des médecins. 

L',inspecteur de III ,santé du département assiste" 
avec ,"Dix oonsultatÏ\!e, aU C[Qnseil départemental. 

ART. 57. - Les deux oonseils départementaux, des 
médecins et 'des sages-femmes peuvent tenir des réu
nions oommunes sous la présidence du président du 
conseil départemental de l'Qrdre des médecins. ' 

CHAPITRE Il. 

De la discipline. 


ART; 58. Les sages-femmes sont' soumises à 
la J oo~pétence discipUnaire .du conseil ré~ionai des 
medecms, dans lequel cp.tatre m~eCln3 sont, a cet ei'f'et, 
rempla.cés par quatre sages-femmes élues' par, les con
seils départementaux des saiÇes-femmes de' la régkm. 

ART. 59.' - Les sages-femmes peuvent interjeter 
app,el des décisions du conseil réiÇional des médecins 
devant la section disciplinaire dtl conseil national 
des médecins ,oomplété par l'adjonction de deux sa-, 
ge':;.femmes ,désignées par le conseil national des sa-
ges-femmes. , 

CHAPITRE III. 

Du conseil national de l'ordre. 


ART...60. Il est 'institué un conseil national de 
l'ordre des sag,eS-:femmes composé de quatre docteurs 
eri médecine, de préférence spécialisés comme accou
cheurs, d'ésignés par le coIiseilnational des médecins 
en. dehors de son, sein,·.et d'e cinq sages-femmes 'élties 
par les oonseils départementaux à raISon d'une par 
grQupe di! rég.i<ins, sanitaires., Les modalités de 'grou
pement des rég,ions sariitaires sont fixées par arrêté 
du ministre de la santé publique. 

Le conseil' nabonal nomme son président chaque 
année. Ce présid<!nt est obliiÇatoirement médecin. 

Sont adjoints' au' conseil national des sagès-femmes, 

avec, voix consùltative, trois médecins représentant 

J.es ministres de la santé publique, de l'é.ducation na

HOnale et du travail. 


ART.' 61. - Le èonseil nàtional des saiÇes~femmes 

peut tenir séance, avec le conseil national des méde

cins, pour examen des questions communes aux deux 

profeSSions. , ' , 


CHApITRE IV. 

Des autres actions et de la révision. 


. ART., 62. - Les' dispositions des articles 4" et 46 

Sbnt applicables aux sages-femmes. 


TITRE V, 
"Dj~positions générales. 

Ain. 63.- Ne peuvent faire partie à un titre quel
conque d'Cs conseils de l'ordre des méd'eCJns, des 

.clûrurgiens dentistes et ,des,saiÇes-femmes, les per
sonnes qui ont fait l'objet: 

.. ,-- -"- '/ 
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Soit d'une sanctl,on prononcée "n application' de~ 
ordonnances des 26 juin 1944,28 novembre 1944 et 9 ' 
janvier 1945 relatives à la répression des faits de colla.. :' 
boration; 

Soit d'une odndamnation pour indignité nationale ;. 
en ~pplicatl()n des ordonnances des 26 août, 28 Oü)lem- :.. 
bre et 26 décembre 1944" oomplétées par l'ordonnance ' 
du 9 févder 1945 instituant l'indijÇ!lité nattonale; 
, Soit d'une sanction prononcée en application de 
l'ordonnarnce du 27 juin 1944 relative à l'épuration , 
administrative ou en application de l'ordonnance du~, 
18 janvier 1945 relatIve à l'épuration des médecins, . 
chirurgiens dentistes et sages-femmes, brsque la sanc
Hon prononcée est l'interdiction .définitive, pour l'in
téressé, 'd',exercer sa fonction ou sa profession et 
lorsque l',interdiction prononcée a été temporaire pen
dant la durée d'é celte interdic:tion. ' 

AR.T. 64. .:..- Tous les conseils de l'ordre sont 
dotés de la personnalité civfle. 

AllT. 65. - Dans)e cas d'infirmité OU d'état patbo--\ 
logique rendant dangereux l'exercice de la profession, 
le conseil régional pourraprononéer )'interdi'dion 
d'exercer. Celle~oi, qui sera temporairement et, s'il y 
a lieu, renouvelée, ne sera prononcée qu'aprèS examen ,: 
par t~oi~ mé?ecins experts spécialisés, désignés J',u.n ;" 
par l'Interesse ou sa famdle, le second par le' cOQse!I, 
départemental et le troisième choiSI par les d,eux pre
miers. Un rapport motIvé sera adressé aU conseil: ré
gional. 

AlIT. 66. Un code de déontoloiÇie propre à 
chacune des profess.ions de médeCInS, chirtiriÇiens den
tistes et ,sages-femmes sera préparé par le conseil 
national de l'ordre, Intéressé et 'soumis au conseil 
d'Etat poor être' édicté sous la forme' d'un règlement . .' 
d'administration publique. 

ART. 67. - Les médecins, les chirurgiens-dentistes, 
)es personnes qui demarndent leur inscription au ta

h}eau de l'ordre des médecins ou de~ chirurgiens 

dentistes, devront communiquer aU conseil de l'ordre 

Intéressé les contrats ayant pour objet l'exercice de 
 .',leur profession' 'Ct, s'il ne sont paS propriétaires de 

leur matérieJ et du Iotal dans lequel ils exercent ou 

exerceront leur profession, les éontrats leur permettant 

l'usage du matériel et du local.' 


Seront égalen:Ient communiqués les, contrats trans

mettant sous conditiolls réSolutoires la propriété du 

matériel et du local. 


Cette communication devra être faite pour les mé

decins et chirurgiens dentistes dans les trente jours, 

du contrat 011 de la wnstitution des conseils départe

mentaux prévus par la présente 'Ordonnance. ' 


Les 'personnes qui demandent 'leur inscription au 

tableau de . l'ordre des médecins ou des ,chirurgiens 

dentistes l'annexeront à leur requête_ Elles communi

queront sans délai les contrats visés aux alinéas 1er 

et 2, qu'elles auraient passés aprè~ leur, demanQl; 

d',inscnption, mais avant ladite inscript:on. 


Tous les contrats dont la eommunicaÜoIi est eXigée 

devr·ont être passés par écrit., Le manquement à cette 


, ' 
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, obligation' oonstituera ,une faute disciplinaire, suscep
tible d'entrainer les sanctions prév.ues à l'article 36 ou 
de mGtiver,le refus de l'inscription au tableau,. 

, ' , 

ART. 68. - L'absence de communication ou la 
eommunjcation ril'ensongère exposera' son auteur aux 
sanctions prévues à 'l'articl'e J6~ Le conseil d'e l'ordre 
po'Ùrra, 'd'autre part, refuSer d'inscrire 'au tableau, des 
camlidàts, qui aumnt contracté des engagements lnoom
patiMe" avec les' règles de la profession ou suscepti
blesde priver le p'raticien de l'indépendani'e profes. 
,sionnelle nécessaire. ' 
, ART. 69.' Les médetihs et Chirurgiens dentistes 

'viséS à l'alinéa'ler de l'article 6Tpourl'ont soumettre 
,:au conseil d:" l'ordre les p'rQjets des contrats visés aux 

alinéas 1"" et 2 du même texte. Le conseil ,de l'ordre 
dev'ra faire connaître' ses oliservations dans le délai 
d'un moi s._ 
, ART, 70. - Les dispositions du ch'apHre 1cr du titre 

le, de la présente ordonnance ne pottent pas atteinte 
'aux dispositions transitoires contenues dans l'ordon
" nance ,no 45-1748 du 6 août 1945' relative à l'exeroce' 

de la méde{jnc par des médecins étrangers et dans 
'l'ordonnance: no 45-1765 du '8, ,!oût 1945 relative ,à 
cçrtaines conditions d'accès au diplôme d'Etat de 
docteur en médecine, chirurgien dent~ste et de phar
ltIllclen. 

AI!T. 71. -, La présente ordOnnance est applica
ble' à 1"Algérie,' qUI sera oonsidérée comme formant 
une région sanitaire. , 
, Des décrets déterrn.ineront les, mnditions d'appll. 

cation' de la présente ordonnance aux territoires rele
vant du ministère des colonies.' 

ART. 72. - Sont abrogées toutes dispositions con
'traires à la présente ordonnance et notamment: 

La Loi du 30 novembre 1892 modifiée, à l'excep
tion des artICles 8, 11, 12, 27. 31 et 32 de cette loi; 
, La loi du 26 juillet 1935 relative à l'exercice de 

la médecine et de l'art de)1taire et à l'organisation de;!' 
professions méd,icales et dentaires; , ' 

,L'ordonnance du 19 ,mars 1944 frappant d'inéligibi
lité aux, conseils et chambres des medecins et prau

,ciens de l'art dentaire, les médecins et chirurgiens 
_ dentistes ayant appartenu aux groupements antina-' 
tionaux., . 

Est expressément constatée la nullité de l'acte dit 
loi du 15noveinbre 1943 modifiant l'article. 16 de la 
loi du 30 novembre 1892. 

~oute~ojs, cette nu11lté ne porte p'as atteinte aux 
. effets ~ésultant de l'appl~cation dudit acte, antérieure 
à la mise en vigueur de la présente ordonnance. Est 
abrogée à la dafe de l'élection des conseils nationaux 

, de l',ordre, l'ordonnance du 11 décembre 1944, créant 
des organismes transitoires de gestion, pour les pro
fessions médiC'lles et para-médicales. ' 

AI!T' 73. - La préSente ordonnance sera ,publiée 
'au Journal officiel de la, République française et 
ex~cutée <X!nime loi. . 

Fait à 'Paris, le 24 septembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement 'provisoirc"de' la République 

française: . 


Le garcM des sCeaux" mirtistre de, la Îustice, 
Pierre-HenCl TEiTGEN: 

LB mjJüstre des travaux pu&llcs' et, t;MS7J:drts. 

mi1l/.Stre des affaires étrangères 'Pdr intérim, ' 


René MAYEl!. 
Le ministre tW., travdtt et de ta' sé'Cltri{;é: sociale, 

miflt.stre de l'intérieur par intérim, 
Â:leXandre .PAR-obJ:. ' " 

Le ministre de l;Qducation n"ti<ma4?, 
René CAPITANT. 

Le' mitlÙitre 'des colonies, 
, P. GIACOB!l.li. 

Le miJti.stre-du travdt,t et,de ,1f1. sécurité: sociale, 
Alexandre PARODr, 

Le ministre de ta santé pul1llque, 
François Bl1.LOUX: 

LOf No, 49·757 tW. 9 iuili~ 1949: 

L'Assemblée natIOnale ct le Conseil de l,a RépubliqQe ont 

délibéré, 


U Assemblée nationale a adopté, 
Le 'Président de la République pmmulgue la [Oi dont 


la teneu, suit: -' 


ARTICLE UNIQUe. - Il est ,intercalé, 'a,près. le para

graphe 2 de l'article 1er de l'ordonnance ni:' 45-2'184 

du 24 s.eptembre 1945, deux alinéas ainsi' 'conçus: 
, 	 .' 

«Toutefois, lorsqu'un Elat étranger acoorde à des 
médecins, chirurgiens dentist~s ou sages-femmes na
tionauJ( français ou ressortissants français, le droit , 
d',exercer leur, profession sur: son territoire, le ressor
tissant de cet Etat pourra être autorisé fi pratiquer 
son art en France par arrêté du ministre de la santé 'j 

pubLique et de la population, SI des acoords ont été 
paSSés à cet effet avec cet Etat, et sj l'équivalence 
de la valeur scientifique du diplôme est reoonnue par 
le ministre de l'éduC'ltion nationale. Ces ,accords, 
conclus avec l'agrément- du mimstre de,la santé' pub>1i
que et. de la population, devront cOmporter Obliga
toirement la parité effective et stipuleront le . ,nombre 
des praticiens étrangers que chacun ,des 'd'eux, pays 
autorisera à exercer sur son territoire. [5es autorisa
,tions ':Jeront données lndivid\lellement, après avis des 
organisations syndicales nationales et' des ordres inté· 
ressés, aux praticiens ayant satisfait à l'examen de 

.	adlure générale tel qu'il est prévu dans le décret, ,,~ 
no 47.158 du 1'5 janvier 1947, cet examen oomportant 
en plus une épl'euve écr,ite sur la ,oonmussance des 
lois médi~ciales affectée d'un coefficient, égal à ': 
celui de la oomposition française. Elles pourront être 
retirées à tout moment. 

«Lorsqu'un établissement hospitalier, établi sur le 

territalre français par un organisme étranger, 'aura ob

tenu' la- reconnaissance d'u~ilité publigue avant la pro-

mulgation de la présente 101, le mimstre de la Santé 

publique et de' là population pourra autoriser; par 

arrêté individuel) certains praticiens attachés à cet 
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